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Les Comptes rendus financiers

• peuvent être complété de suite
• pas besoin que la campagne soit ouverte

• plus de reports possibles

• doivent être déposé pour le renouvellement de la demande
• à contrôler par les CTAS
• pour éviter les retards de dépôts …





Affinez la recherche : idéalement, mettre le numéro 
de la subvention ou le numéro de Siret si vous ne 
retrouvez pas le N° de subvention.
Attention au choix de l’année
Dans état ne rien mettre



Les CERFA papier ne sont plus acceptés !

• les budgets présentés ne peuvent pas être un copié collé du 
prévisionnel !
• le budget doit être équilibré
• la part de subvention doit respecter la note de cadrage

• < 60 %
• < 80 % si HN

• si discordance de RIB, pas grave, car le RIB a pu changer depuis l’an 
dernier 
• sauf si obligation de remboursement



Les remboursements pour actions non menées
• les remboursements de sommes < à 500 € ne seront pas demandés par 

l’état
• mais ce n’est pas nous qui décidons
• action non faite



Avez vous des questions ?


